
Cadre réservé 
à PAP : 

Certificat médical : 
Date : . . . /. . . /. . . . . . . . 
Médecin : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Apnée : 
N° de licence : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    
Niv. Apnée : A. . .   Niv. Moniteur : . . . . . . .   
RIFA  :  Apnée - Plongée - Non 
Autres diplômes  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Permis mer : OUI - NON 

Copie des diplômes ⚪  

Cotisation : . . . . . . . . € 
Adulte : 120 €  - Junior : 100 € 

Formation : . . . . . . . . € 
A1/A2 : 50 € 
A3 ou A4 : 45 € 
RIFAA : 35 € 
Initiateur/Moniteur : 30 € 
Entrainement : 30 € 

Assurance individuelle : . . . . . . . . € 
L1 : 20,1 € ; L2 : 31,2 € ; L3 : 54,5 € 

SUBAQUA (1 an - 26 €): . . . . . . . . € 

 Total : . . . . . . . . € 

Chèque 1 : . . . . . . . . € 
Chèque 2 : . . . . . . . . € 
Chèque 3 : . . . . . . . . € 

  

Dossier complet : . . . /. . . /. . . . . . . . 

F I C H E  D ’ I N S C R I P T I O N  2 0 1 6 - 2 0 1 7  

Nom: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Date de naissance : . . . /. . . /. . . . . . . .   Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Code Postal : . . . . . . . . . . . . . . . .     Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . @ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Personne à prévenir en cas d’urgence : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . .         Allergies connues : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Points importants du règlement intérieur et statuts du Ploemeur Apnée Passion - PAP  
1. Pour participer aux activités du PAP, l’adhérent doit être à jour de sa cotisation. 
2. Les adhérents doivent se conformer aux réglementations en vigueur, notamment le Code du Sport et les préconisations fédérales ; 

Les principes de sécurité en apnée, notamment ne jamais faire d’apnée seul. 
3. L’association n’est pas responsable des objets ou vêtements déposés dans les vestiaires. Le club se décharge de toute responsabilité 

en cas de perte ou de vol. Tout licencié pris sur le fait à détériorer du matériel sera radié du club. L’association n’est responsable que 
des activités qu’elle organise. 

4. Chaque membre est civilement et pénalement responsable des infractions et dommages qu’il pourrait commettre lors d’activités en 
contradiction avec les statuts, règlement intérieur du PAP et ceux de la FFESSM. 

5. Le matériel du club n’est utilisable que dans le cadre de ses activités.  
6. Les situations non mentionnées dans le règlement sont laissées à l’appréciation du bureau. 
7. Le règlement intérieur complet et les statuts de l'association sont disponibles au secrétariat et sur le site du club. 
PAP m’a bien présenté et proposé les assurances complémentaires FFESSM : . . . . . . . . . écrire « OUI » en toutes lettres 
Tout membre du club est susceptible d’être pris en photo lors des activités au club et d’être publiée sur le site internet du club.  

Je certifie avoir pris connaissance des règlements en vigueur et je m'engage à les respecter.  

 Ploemeur le . . . /. . . /. . . . . . . prénom, nom et signature : 

Cotisation :   junior/étudiant ⚪  Adulte ⚪   SUBAQUA⚪  
Form. : A1/A2 ⚪  A3 ou A4 ⚪  RIFAA ⚪  Initiateur ⚪  Entrainement ⚪  
Assurance compl. :  Loisir 1 ⚪  Loisir 2 ⚪  Loisir 3 ⚪  AUCUNE ⚪

Photo 
d’identité


